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Une MJC…deux lieux ! 
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Aux Adhérent.e.s de la MJC Monplaisir 

 

 

Lyon, Le 15 juin 2020 

 

Madame, Monsieur, 

 

La crise sanitaire sans précédent qu’a connu notre pays a eu un impact significatif sur notre mode de vie. Travail, 

déplacements, éducations, loisirs … Aucun secteur n’a été épargné. 

 

Dans ce contexte si particulier, fait d’incertitude et de solidarité, la MJC Monplaisir et l’Espace des 4 Vents ont voulu 

jouer pleinement leur rôle d’association locale. Ainsi, aussitôt les établissements scolaires fermés, nous nous 

mobilisions pour accueillir les enfants des personnels soignants. Par la suite, bénévoles et professionnel.le.s de la MJC 

s’engageaient dans la production des masques distribués par la ville de Lyon. Une quinzaine de bénévoles 

participaient activement au portage des courses et produits de première nécessité aux personnes les plus fragiles. 

Nous mettions alors aussi en place une cellule de veille téléphonique qui contacta plus de 400 adhérents de 

l’association. Nous avons considéré que c’était notre rôle, notre responsabilité et notre mission. 

 

Pour des raisons de sécurité, nous avons dû arrêter l’ensemble de nos activités dans les locaux dès le 16 mars. Sur 

cette même période, il est paru essentiel pour nous de maintenir le lien en vous proposant, quand cela a été possible, 

la poursuite de vos ateliers à distance. Nos intervenants, que ce soit en sports, en musique, en arts plastiques, en 

activités de bien-être … ont déployé des trésors d’ingéniosité et de talents pour entretenir vos passions, vos loisirs et 

faire perdurer, même durant le confinement, ce lien avec vous.  

 

Concernant la mise en place d’une éventuelle indemnisation, sous forme d’avoir au prorata des séances non 

effectuées pour les activités n’ayant pu faire l’objet d’une poursuite par téléactivité, vous pouvez télécharger le 

formulaire de demande que vous trouverez sur notre site internet ou aux accueils de la MJC et de l’Espace des 4 Vents. 

 

Nous souhaitons souligner que, solidaires avec votre association, vous pouvez faire le choix de renoncer à recouvrer 

le montant correspondant aux quelques séances des activités auxquelles vous n'aurez pu participer. 

 

L’activité de la MJC Monplaisir et de l’Espace des 4 Vents reposent sur des solidarités entre ses différents secteurs. Si 

nous recevons le soutien de plusieurs partenaires, une partie importante de notre économie repose sur un équilibre 

entre les différentes activités de la MJC. 

 

Nous espérons pouvoir compter sur votre attachement et votre solidarité avec la MJC Monplaisir et l’Espace des 4 

Vents ainsi que sur votre intérêt à voir se maintenir notre action sur nos quartiers. C’est là aussi votre rôle 

d’adhérent.e.s. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information et joignons à ce courrier un document qui nous 

l’espérons vous permettra de mesurer les enjeux économiques auxquelles l’association doit aujourd’hui faire face. 

 

Nous vous prions de croire en notre plus total engagement à faire vivre notre projet d’éducation populaire. 

 

       Pour le Conseil d’Administration 

       Gilles Argourd & Fabrice Kindel 

       Coprésidents 


